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Sélection des étudiants 
 
 

 
Il n’y a pas pour l'instant de sélection dans notre établissement pour partir en Erasmus. 
 
En effet, les étudiants subissent déjà une sévère sélection pour intégrer nos formations internationales 
trilingues qui demandent un fort investissement. 
 
A partir du moment où ils sont sélectionnés par nos commissions de recrutement, nous considérons 
donc qu’ils sont aptes à effectuer des stages à l’international en fin de première année – ce que 
permettent voire obligent les référentiels des diplômes concernés. 
 
La préparation qu’ils reçoivent pendant cette première année sur les plans culturels, linguistiques et 
professionnels est intense et constitue en soi une forme de sélection. 
 
Tous les étudiants sont donc potentiellement éligibles mais ceux qui sont candidats doivent formuler 
leur demande de manière explicite lors de la présentation approfondie d’Erasmus en classe et surtout 
doivent concrétiser cette demande en remplissant le dossier et en fournissant toutes les pièces 
nécessaires. 
  
Il faut noter que les exigences du stage Erasmus en termes de durée à l’étranger excèdent les 
obligations réglementaires des BTS. Seuls les étudiants particulièrement motivés postulent donc 
normalement pour ces stages par ailleurs très bénéfiques. 
 
Le défi consiste donc surtout pour nous à bien adapter les activités en stage au niveau linguistique de 
l’étudiant. 
 
A ce jour, nous avons toujours réussi à répondre à la totalité des demandes des étudiants. 
 
Cela étant, nous précisons – et nous le redisons lors des réunions d’information en classe - qu’en cas 
d’insuffisance de financement nous prendrions en compte des critères tels que : 
 

- « premier arrivé, premier servi » pour récompenser ceux qui montent rapidement et 
efficacement leur dossier. Attention : Le critère ne porte pas sur l’ouverture du dossier, mais sur sa 
finalisation (dossier complet, remise de tous les documents signés et des pièces nécessaires).  
 
Les paiements des acomptes et du solde des bourses se font au fur et à mesure que les dossiers sont 
complétés. 
 

-  Il est également indiqué que l’investissement dans la scolarité (résultats scolaires évalués 
par la moyenne semestrielle du premier semestre, nombre d’absences et participation 
effective aux actions de promotion de l’établissement) entrerait en ligne de compte le cas 
échéant. 
 
 
 

Autres aides internationales : 
 
Nous informons les étudiants intéressés par l’Allemagne sur l’OFAJ et nous co-instruisons les bourses 
de mobilité internationale de la Région Nouvelle Aquitaine. 
 
Si nécessaire – en cas de grande difficulté - nous accordons des aides ponctuelles sur budget propre. 
 
 
 
 

Pour plus de précisions contacter le Correspondant Erasmus : M PEREZ DDFPT 05 56 69 39 69 


